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• ANNONCES LÉGALES Depuis le 1er janvier 2015, et conformément à l’arrêté du 19 décembre 2014 (NOR : MCCE1412419A) relatif aux tarifs annuels
et modalités de publication des annonces judiciaires et légales, toute annonce légale doit désormais comporter un titre.

SCP GOUIN & POTHIER
Notaires associés

à CHARTReS 28000
29, rue du Docteur Maunoury

Transfert de siège social

Aux termes d'une Assemblée Générale en
date du 04 juillet 2024, les associés de la so-
ciété SCI BEVILLOISE, Société Civile Immobi-
lière, dont le siège est à MORANCez 28630,
97, rue de Chartres, immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de CHARTReS,
sous le numéro 775 085 210, ont décidé de
transférer le siège social à CHARTReS 28000,
12, rue du Massacre à compter du 10 août
2022 et de modifier en conséquence l'article 4
des statuts.

Formalités exécutées au RCS de CHAR-
TReS.

Pour insertion, Me Maud POTHIER.

COMMUNAUTÉ COMMUNES
DES PORTES EURÉLIENNES

D’ILE-DE-FRANCE
Avis d’enquête publique

Première modification de droit commun
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal

des Quatre Vallées
Durée de l’enquête : du lundi 30 septem-

bre à 10 h 00 au jeudi 31 octobre à 12 h 00,
soit 31 jours.

Par arrêté du 11 septembre 2023, le Prési-
dent de la Communauté de Communes des
Portes euréliennes d’Ile-de-France a prescrit la
1re modification de droit commun du Plan Local
d’Urbanisme intercommunal des Quatre Val-
lées, ainsi que les modalités de concertation.

Par arrêté du 19 juillet 2024, le président de
la Communauté de Communes des Portes eu-
réliennes d’Ile-de-France a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique relative à cette modifi-
cation.

A cet effet, Monsieur le Président du Tribunal
Administratif d’ORLÉANS a désigné Madame
Yvette CHAILLOU en qualité de Commissaire-
enquêtrice.

L’enquête publique se déroulera du 30 sep-
tembre 2024 à 10 h 00 au jeudi 31 octobre
2024 à 12 h 00, soit une durée de 31 jours.

Le siège de l’enquête publique sera la mairie
de NOGeNT-Le-ROI, situé au 1, rue Porte-
Chartraine, 28210 NOGeNT-Le-ROI.

Madame la Commissaire-enquêtrice tiendra
à la mairie de NOGeNT-Le-ROI des perma-
nences suivantes :

– le lundi 30 septembre de à 10h à 12h,
– le samedi 19 octobre de à 10h à 12h,
– le jeudi 31 octobre de à 10h à 12h.
Pendant la durée de l’enquête publique, cha-

cun pourra prendre connaissance du dossier
sur place, en version papier :

– à la mairie de NOGeNT-Le-ROI, 1, rue
Porte-Chartraine, 28210 NOGeNT-Le-ROI,

– sur le site de la Communauté de Com-
munes des Portes euréliennes d’Île-de-
France : www.porteseureliennesidf.fr

Les observations concernant la modification
du PLUi des Quatre Vallées pourront être ins-
crites sur le registre situé dans la mairie de
NOGeNT-Le-ROI.

elles pourront également être adressées :
– soit par courriel à l’adresse suivante :

quatrevallees.enquetepublique@
porteseureliennesidf.fr

– soit par courrier à l’adresse suivante : Ma-
dame la Commissaire-enquêtrice, mairie de
NOGeNT-Le-ROI, 1 rue Porte-Chartraine,
28210 NOGeNT-Le-ROI. 

Les courriels et courriers reçus et enregistrés
sont réservés à l'usage unique de l'enquête pu-
blique en cours et seront consultables sur le
site de la Communauté de Communes et com-
muniqués au Commissaire-enquêteur qui les
annexera au registre de l'enquête.

Le rapport et les conclusions de la commis-
saire enquêtrice seront tenus à la disposition
du public dès qu'ils seront transmis, en mairie
et à la Communauté de Communes, aux jours
et heures d'ouverture et ce pour une durée
d’un an.

YESSE BUSINESS CONSULTING
Sigle : YBC

S.A.S. en liquidation au capital de 5.000 €
Siège de la liquidation 2, rue des Merisiers

SAINT-SYMPHORIeN-Le-CHATeAU
28700 AUNeAU-BLeURY-

SAINT-SYMPHORIeN
840 366 520 RCS CHARTReS

Avis de liquidation

Par décision du 01/08/2024, l'associé
unique, statuant au vu du rapport du liquidateur
a approuvé les comptes de liquidation arrêté
au 30/06/2021 ; déchargé M. Joseph BAYI-
MINA FOUTI de son mandat de liquidateur ;
donné à ce dernier quitus de sa gestion  ; dé-
cidé la répartition du produit net et de la liqui-
dation  ; prononcé la clôture des opérations de
liquidation.

Les comptes de liquidation seront déposés
au Greffe du Tribunal de Commerce de Char-
tres.

Mention sera faite au RCS de Chartres.
Pour avis, le Liquidateur.

ALTER EGO NOTAIRES
à CHARTReS

JOB INVEST
SAS au capital de 1.079.000 €

Siège 27, rue Chantault
28000 CHARTReS

750 275 224 RCS CHARTReS

Nomination du directeur général

L'Assemblée Générale du 22 décembre
2023 a décidé de nommer, à compter de ce
jour, en qualité de Directeur Général, M. Ber-
trand JALLERAT demeurant à CHARTReS
28000, 8, bd de la Courtille.

Mention sera faite au RCS de Chartres.
Le Président.

ALTER EGO NOTAIRES
à CHARTReS

Avis de modifications

Suivant acte reçu le 22 décembre 2023 par
Maître Anaïs SIMON-MARSAT, Notaire Asso-
cié, membre de la SAS dénommée ALTER
EGO NOTAIRES titulaire d’un office notarial à
CHARTReS (eure-et-Loir), 29, bd Chasles, la
société SEVENFORSEVEN, SAS au capital de
2.000 €, ayant son siège à CHARTReS
28000, 8, bd de la Courtille, 982 274 102 RCS
CHARTReS, a augmenté son capital social
d’une somme de 38.710 € afin de porter celui-
ci à 40.710 €.

Mention sera faite au RCS de Chartres.
Pour avis, le Président.

CABINET JURIDIQUE CHARTRAIN
Société d’Avocats

1, allée des Atlantes
28000 CHARTReS
Tél. 02 37 91 67 70

Avis de constitution

Suivant acte sous signature électronique en
date du 03/09/2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : KAMELEONE
Forme : SAS.
Capital : 5.000 € constitué d’apports en nu-

méraire.
Siège : 55 ter, route des Bois, zI Arrou,

28290 VAL D’YeRRe.
Durée : 99 ans à compter de l'immatricula-

tion au RCS.
Objet : l'activité de société holding, en ce

compris la prise de participation, directe ou in-
directe, la réalisation d'investissements (y com-
pris immobiliers) et le montage et la structura-
tion d'opérations d'investissement ; la gestion,
l'administration et la cession/ou la liquidation,
dans les meilleures conditions, de ces partici-
pations.

Chaque action donne droit à une voix.
Les actions sont librement cessibles entre

associés uniquement.
Président  : M. Thierry MINGASSON de-

meurant 36, Touchémont, 28200 SAINT-
DeNIS-LANNeRAY.

Directeur Général : Mme Maria Del Carmel
CAPILLA, demeurant 36, Touchémont, 28200
SAINT-DeNIS-LANNeRAY.

ALTER EGO NOTAIRES
à CHARTReS

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Marie
PELARD-GOUSSU, Notaire Associé, membre
de la Société par Actions Simplifiée dénommée
ALTER EGO NOTAIRES titulaire d’un office
notarial à CHARTReS (eure-et-Loir), 29, bou-
levard Chasles, le 5 septembre 2024, a été
constituée une Société Civile Immobilière ayant
les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés, l’apport,
la propriété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que
de tous biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des biens
et droits immobiliers en question, et notamment
l’achat de biens meubles.

La dénomination sociale est : SCI DUGO
Le siège social est fixé à : BONCÉ 28150,

23, rue de l'Église.
La société est constituée pour une durée de

quatre-vingt-dix-neuf (99) années.
Le capital social est fixé à la somme de :

MILLe CINQ CeNTS eUROS (1.500 €).
Les apports sont en numéraire.
Les parts sont librement cessibles entre as-

sociés et au profit des descendants d’un asso-
cié, toutes les autres cessions sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des asso-
ciés.

Le gérant est Monsieur Florian BOURDE-
LOUP demeurant 23, rue de l'Église, 28250
BONCÉ.

La société sera immatriculée au Registre Na-
tional des entreprises et au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Chartres.

Pour avis, le Notaire.

Étude de Maîtres Nicolas
LESCUYER-CHAVASSE
Valérie PENIN-FRILLEY

et Alexis PETIT
Notaires Associés

à DReUX (eure-et-Loir)
14, rue Godeau

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Valérie PENIN-
FRILLEY, Notaire associé, membre de la So-
ciété Civile Professionnelle dénommée Maître
Nicolas LESCUYER-CHAVASSE, Maître
Valérie PENIN-FRILLEY, Maître Alexis
PETIT, Notaires Associés, titulaire d'un Office
Notarial, dont le siège est à DReUX (eure-et-
Loir), 14, rue Godeau, le 6 septembre 2024, a
été constituée une Société Civile Immobilière
ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés, l’apport,
la propriété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que
de tous biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des biens
et droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est :
SCI DU PETIT CHAT BOTTE

Le siège social est fixé à : DReUX 28100,
4, avenue Winston Churchill.

La société est constituée pour une durée
de 99 années.

Le capital social est fixé à la somme de :
NeUF CeNTS eUROS (900 €).

Les apports sont libérés.
Toutes les cessions de parts, quelle que soit

la qualité du ou des cessionnaires, sont sou-
mises à l'agrément préalable à l’unanimité des
associés.

Les gérants de la société sont : Messieurs
Olivier MATHA- Romain CASSAIGNE - Je-
roen PENNNCKX.

La société sera immatriculée au Registre Na-
tional des entreprises et au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Chartres.

Pour avis, le Notaire.

ALTER EGO NOTAIRES
à CHARTReS

INFIRMIERS DE CHARTRES
CHAUVEAU-AOUFI
Société Civile de Moyens

au capital de 160 €
Siège social 12, rue du Docteur Michel Gibert

28000 CHARTReS
829 517 267 RCS CHARTReS

Avis de modifications

Aux termes d'une délibération du 05 septem-
bre 2024, l'Assemblée Générale extraordinaire
de la Société susvisée a :

– pris acte de la décision prise par Mme
Sarah AOUFI de démissionner de ses man-
dats et fonctions de gérant de la société à
compter du 5 septembre 2024 - minuit,

– nommée en remplacement, à compter du
6 septembre 2024, en qualité de gérant Mme
Inès PARPET demeurant 30, rue du Château,
28300 CLÉVILLIeRS,

– modifié la dénomination sociale de la so-
ciété pour adopter INFIRMIERS DE CHAR-
TRES CHAUVEAU-PARPET.

Pour avis, la Gérance.

GEOMONT
Société Anonyme

au capital de 38.968 €
Route de la Plaine

28190 SAINT-GeORGeS-SUR-eURe
RCS CHARTReS 344 325 824

Aux termes d’une délibération du 28 juin
2024, l’Assemblée Générale Ordinaire des Ac-
tionnaires de la société susvisée a décidé :

– de renouveler le mandat de la société
SECNO, commissaire aux comptes titulaire de
la société, pour une durée de six exercices,
soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle appelée à statuer en   2030
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décem-
bre 2029 ;

– conformément à l’article L.821-40 alinéa 3
du Code de commerce qui prévoit la possibilité
de ne pas désigner de commissaire aux
comptes suppléant dès lors que le commis-
saire aux comptes titulaire est une personne
morale pluripersonnelle, la société SECNO
étant une société pluripersonnelle, de ne pas
procéder aurenouvellement de Madame
Bénédicte BUSSIERE, commissaire aux
comptes suppléant de la société.

Pour avis au RCS de Chartres,
Le Président Directeur Général.

Maître Romuald GOUJON
Notaire

7, place de l’Église
Voves

28150 LeS VILLAGeS VOVÉeNS

Changement de régime matrimonial

Information
(article 1397 al.3 du Code civil)

Suivant acte reçu par Maître Romuald
GOUJON, Notaire aux VILLAGeS VOVÉeNS
(eure-et-Loir), Voves, 7, place de l'Église, le
31 juillet 2024, CRPCeN 28094, M. Philippe,
Gilbert, Louis LEROY, retraité, né à COUR-
TALAIN (28) le 11 février 1958 et Mme Sylvie,
Madeleine, Fernande CHAUDUN, retraitée,
née à ARROU (28), le 5 novembre 1960, de-
meurant à Le GAULT-SAINT-DeNIS 28800,
16, rue de la Chardonnière, mariés sous le ré-
gime de la communauté légale de biens ré-
duite aux acquêts à défaut de contrat préalable
à leur union célébrée à la mairie d'UNVeRRe
(28) le 15 septembre 1979, ont adopté pour
l'avenir le régime de la communauté univer-
selle avec attribution intégrale de la commu-
nauté à l'époux survivant.

Les oppositions pourront être faites dans un
délai de trois mois et devront être notifiées par
lettre recommandée avec demande d'avis de
réception ou par acte de commissaire de jus-
tice à Maître Romuald GOUJON, Notaire aux
VILLAGeS VOVÉeNS 28150, 7, place de
l'Église où il est fait élection de domicile.

en cas d'opposition, ies époux peuvent de-
mander l'homologation du changement de ré-
gime matrimonial au Tribunal judiciaire.

Pour avis,
Maître Romuald GOUJON, Notaire.

Jugement du Tribunal de Commerce
de CHARTRES en date du 30/08/2024

Conversion en liquidation judiciaire
LE PERCHE AGRICOLE SAS - Hameau

Les Souches, Saint-Denis-d'Authou, 28480
SAINTIGNY - Conception production et distri-
bution de produits alimentaires (jus de fruits et
jus de légumes) - 808 131 007 RCS CHAR-
TReS / 808 131 007 RM 28.

Liquidateur judiciaire  : SeLARL PJA repré-
sentée par Maître Pascal JOULAIN, 7/9, rue du
Docteur Maunoury, CS 20218, 28008 CHAR-
TReS.

Date de cessation des paiements le
30/06/2024. 

Les créanciers sont invités à produire leurs
créances entre les mains du liquidateur ou sur
le portail électronique prévu par les articles
L.814-2 et L.814-13 du Code de commerce
dans les deux mois suivant la publicité au
BODACC.


